


* Les frais applicables pour tout passage d’un véhicule inscrit à un compte-client qui n’est pas en règle sont ceux
applicables pour tout passage d’un véhicule qui n’est pas inscrit à un compte-client

** Ce taux d’intérêt annuel ne peut être supérieur au taux quotidien des acceptations bancaires canadiennes d’un mois 
apparaissant à la page CDOR du système Reuters à 10 heures à la date à laquelle la somme portant intérêts devient 
exigible pour la première fois, lequel est majoré de 4 %.




